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Location en meublé professionnel et abus de droit 126d2

Frédérique PERROTIN

Le recours au statut de meublé non professionnel afin de pouvoir imputer 
un déficit sur un revenu global constitue une opération abusive lorsqu’elle 
porte exclusivement sur un bien dont le contribuable se réserve la jouis-
sance.

Aux termes de l’article L. 64 du Livre des 
procédures fiscales (LPF), «  afin d’en res-
tituer le véritable caractère, l’Administra-
tion est en droit d’écarter, comme ne lui 
étant pas opposables, les actes constitu-
tifs d’un abus de droit, soit que ces actes 
ont un caractère fictif, soit que, recher-
chant le bénéfice d’une application litté-
rale des textes ou de décisions à l’encontre 
des objectifs poursuivis par leurs auteurs, 
ils n’ont pu être inspirés par aucun autre 
motif que celui d’éluder ou d’atténuer 
les charges fiscales que l’intéressé, si ces 
actes n’avaient pas été passés ou réalisés, 
aurait normalement supportées eu égard 
à sa situation ou à ses activités réelles ». 
Il résulte de ces dispositions que, lorsque 
l’Administration use de la faculté qu’elles 
lui confèrent dans des conditions telles 
que la charge de la preuve lui incombe, elle 
est fondée à écarter comme ne lui étant 
pas opposables certains actes passés par 
le contribuable, dès lors que ces actes ont 
un caractère fictif, ou que, recherchant le 
bénéfice d’une application littérale des 

textes à l’encontre des objectifs poursuivis 
par leurs auteurs, ils n’ont pu être inspirés 
par aucun autre motif que celui d’éluder 
ou d’atténuer les charges fiscales que 
l’intéressé, s’il n’avait pas passé ces actes, 
aurait normalement supportées, eu égard 
à sa situation ou à ses activités réelles. Ce 
texte est lourd de conséquences puisque 
l’abus de droit est sanctionné par le réta-
blissement de l’impôt éludé majoré des 
pénalités de retard (4,8  % par an) et par 
l’application d’une pénalité spéciale égale 
à 80 % des droits rappelés. En revanche, il 
s’accompagne d’un cadre juridique précis 
protecteur pour le contribuable. En cas 
de désaccord sur les redressements noti-
fiés sur le fondement de l’article L. 64 du 
LPF, le litige est soumis, à la demande du 
contribuable ou à celle de l’Administra-
tion, à l’avis du Comité de l’abus de droit 
fiscal (CADF). Ses avis font l’objet d’un 
rapport annuel publié. Si l’avis du comité 
est favorable à l’Administration fiscale, 
la charge de la preuve pèse sur le contri-
buable.  
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